
Arrêté temporaire n°2026—AT—7

Portant réglementati0n de la circulation

ROUTE DU LITTORAL (098) en agglomération au droit du garage Toyota

Curage de canalisation

Madame le Maire.

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l a L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-21-l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 12/01/2026 émise par SAS TUCO demeurant 176 chemin du Caucadis 83310 GRIMAUD

représentée par Monsieur Eric TUSON aux fins d’obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées / assainissement rendent nécessaire d'arrêter la

réglementation appropriée de la circulation, afin d’assurer la sécurité des usagers, le 22/01/2026 ROUTE DU

LITTORAL (D98) au droit du garage Toyota, en agglomération,

ARRETE

Article l

Le 22/01/2026, de 81100 à l7h00, les prescriptions suivantes s'appliquent ROUTE DU LITTORAL (D98) en

agglomération, au droit du garage Toyota :

— La circulation est alternée par feux de 8h00 a 17h00 ;
— Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SAS TUCO.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et aftîclré conformément à la réglementation en vigueur

Fait à Gassin, le 13 janvier 2026

Madame le Maire

Dll—"FUSION:
o S.4S TUCO

o Madame le Maire

o Monsieur le COHZ/1zmrû‘rml r/e gendarmerie

o La Po/ice Mairie/pale

o Morrsr‘eur le Commandant des sapeurs pompiers

Con/brme’menl aux dispositions c/zi Cor/e de justice (tc/mirzistrrztive. /e présent arre^Zé pourra faire /’ohjet dim recours eouleuu'eux

der'izui le tribunal (ul/iiinislratifcompéierzi ou sur iulerrrel, ri l‘adresse WWW. te/erecours.fg dans

iuu

clé/ui i/e cieux mois à compter de sa
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date de noZzJ‘‘îcczlion ou de pubZz'caz‘iorz.
Conformém€n! azLv disposiü'orzx de la Zaz‘ n°2Ûl8-493 du 20 juin 20]8 relative à la profecz‘z‘on deS d0nnées personne/ks, le

bénéficz‘aire esî informé qu
’il

dispose d’un droii d’accès, de recizf‘icaiion, d‘effacemenZ ou de demande de Zz'miz‘az‘ion de irailemenf des

données qu
’z^Z

peu! exercer, pour Zes informaiions Ze concernanZ, auprés de Za col!eciiviié signaiaire du présen! documenz‘.

Pubiié par voie éZectronz‘aue sur le sire iniernei de la mairie le : 1 g JAN 2026
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